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Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-081 - CONVENTION PARTENARIAT CRECHE ECOLES

Considérant l’intérêt de l’enfant et la volonté commune des partenaires de bien vivre ensemble le 
début de la scolarisation.

La commune doit prendre une convention pour un partenariat crèche écoles.

Vu l'avis de la Commission Affaires Scolaires, Enfance et jeunesse en date du 07 juin 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER les termes des conventions de partenariat crèche école en 
annexes ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5733DL23081H1-DE
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Article 2 : - AUTORISER M Le Maire, ou son représentant, à signer les conventions et 
tous documents liés à ce projet.

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-082 - CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS - CME : CREATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité de créer puis statuer sur le fonctionnement du Conseil Municipal des 
Enfants.

La commune de Sarzeau souhaite mettre en place un conseil municipal des enfants (CME).

Vu l'avis de la Commission Affaires Scolaires, Enfance et jeunesse en date du 07 juin 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - AUTORISER la création du Conseil Municipal des Enfants ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5686DL23082H1-DE
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Article 2 : - VALIDER les statuts du Conseil Municipal des Enfants, tels que présentés en 
annexe.

Annexe : Statuts du Conseil Municipal des Enfants

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-083 - SUBVENTIONS ASSOCIATIONS 2023

Considérant la nécessité de soutenir les associations locales et leurs projets.

La commune doit voter des subventions de fonctionnement et évènementielles pour les associations.

Vu l'avis de la Commission Vie Associative, Sportive et Culturelle en date du 08 juin 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ATTRIBUER aux associations dont la liste est en annexe 1 et en annexe 2, 
les montants indiqués.

Article 2 : - SOUMETTRE le versement de chaque subvention de fonctionnement à la 
réception du dossier complet de demande et à l’établissement d’une 
convention pour certaines subventions précisées dans l’annexe.

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5734DL23083H1-DE
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Article 3 : - PRECISER : d’une part, que les subventions pour l’organisation 
d’événements de plus de 500€ seront versées en deux temps :

ß 50% sur présentation de devis acceptés 

ß 50% sur présentation d’un bilan financier de l’opération et 
justificatifs correspondants

d'autre part, que le montant ne pourra excéder 80% du montant total de la 
dépense réelle sauf dispositions particulières; et enfin, que 2 subventions 
seront attribuées sur le budget 2022 pour soutenir les projets concernés.

Article 4 : - AUTORISER M. le Maire à signer les éventuelles conventions afférentes qui 
seraient demandées.

Annexe : Tableaux des subventions

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification



Annexe 1 : Tableau de répartition des subventions évènementielles – année 2023

Annexe 2 : tableau de répartition des subventions juin 2023 aux associations (hors évènements)

Associations de loisirs Attribution 2023 Subventions en nature

Rhuys Auto Retro 150€

La Pépiterre (projet Leader) 1 000€

TOTAL SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 1 150€

Evènement proposé Association organisatrice Attribution 2023

La fête du vent Penvins Cerf-Volants 4000€

Tournoi été 2023 Tennis club de Rhuys 500€

TOTAL SUBVENTIONS EVENEMENTIELLES 4500€
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Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-084 - TARIFS SPECTACLES SAISON CULTURELLE HERMINE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Considérant la nécessité de faire évoluer les tarifs de l’Hermine

La commune doit actualiser les tarifs de la saison culturelle de l'Hermine.

Vu l'avis de la Commission Vie Associative, Sportive et Culturelle en date du 08 juin 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER les tarifs et conditions en annexe ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5804DL23084H1-DE
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Article 2 : - AUTORISER M. Le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à leur
application.

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification



Tarifs et conditions tarifaires spectacles saison culturelle hermine à compter du 1er septembre 2023 

 

 TARIF A+ TARIF A TARIF B TARIF C 

PLEIN TARIF 22€ 17€ 13€ 5€ 

REDUIT 1 15€ 12€ 8€  

REDUIT 2 10€ 8€ 6€  

ABONNES PLEIN 
TARIF 

15€ 12€ 8€  

ABONNES TARIFS 
REDUIT 

10€ 8€ 6€  

 

Tarif réduit 1 : Moins de 26 ans, étudiants, familles nombreuses, groupe 10 personnes et +, carte CEZAM, 

adhérents ADEC 56, abonnés théâtres partenaires*, EHPAD 

*Théâtres partenaires : scènes du Golfe, Le Dôme de Saint-Avé, Le Forum de Nivillac, le Vieux Couvent de Muzillac, Athéna à Auray, Le 

Canal à Redon, Le théâtre scène nationale de Saint Nazaire, Grain de sel à Séné. 

 

Tarif réduit 2 : Moins de 18 ans, bénéficiaires des minimas sociaux (attestation CAF) et de l’AAH, demandeurs 

d’emploi (attestation pôle emploi – de 6 mois), intermittents du spectacle, détenteurs de la carte TEMPO, groupe 

de collégiens et lycéens dans le cadre scolaire. 

 

Ecoles primaires (maternelles et élémentaires) : tarif de 4€ par élève 

 

Regard croisé : dans le cadre de partenariats avec d’autres acteurs culturels, c’est le tarif de la salle partenaire 

qui s’applique. 

 

Abonnements : à partir de 3 spectacles achetés en tarifs A+, A et B. Carte nominative qui donne droit au tarif 

abonné. 

 

Ateliers jeune public : 5€ et ateliers adultes : 10€ 

 

Les billets ne sont ni remboursés ni échangés, sauf en cas d’annulation. 
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Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-085 - TARIFS LOCATION SALLES HERMINE

Vu le code général des Collectivités territoriales

Considérant la nécessité de faire évoluer les tarifs et conditions de location ou mise à disposition 
gratuite,

La commune doit actualiser les tarifs de la location des salles de l'Hermine.

Vu l'avis de la Commission Vie Associative, Sportive et Culturelle en date du 08 juin 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER les conditions de location, de gratuité en annexe ;

Article 2 : - ADOPTER les tarifs en annexe ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5805DL23085H1-DE
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Article 3 : - AUTORISER M. Le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à leur 
application.

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification



Conditions et tarifs de location et mise à disposition de la salle de spectacle l’hermine et locaux annexes au 1er 
septembre 2023 
 
 
Associations de Sarzeau : 

- Une gratuité par an en cas de manifestation à entrée gratuite ou payante mais à but caritatif / 2 
représentations maximum 

- Une location par an en cas de manifestation culturelle à entrée payante / 2 représentations maximum. Le 
projet doit avoir reçu un avis favorable de la commission adéquate 

 
Associations extérieures 

- Une location par an / 2 représentations maximum pour une manifestation culturelle ayant reçu un avis 
favorable de la commission adéquate 

 
En cas de manifestation intégrée à la programmation culturelle de l’Hermine ou de manifestation à caractère 
humanitaire ou caritatif , sous réserve de l’acceptation de la commission adéquate, la mise à disposition peut être 
grâcieuse 
La location s’entend pour une journée + soirée avec personnel nécessaire mis à disposition (amplitude maximale 
de 12h avec pause légale, 10h de travail maximum) en version technique simple. Toute journée ou demi-journée 
de montage technique supplémentaire seront accordées selon les disponibilités de la salle et facturées au taux 
horaire indiqué. 
 
 
Ecoles de Sarzeau : un prêt grâcieux par an pour les projets culturels ayant reçu un avis favorable de la 
commission adéquate 
Collèges de la circonscription de Rhuys : un prêt grâcieux par an pour les projets culturels ayant reçu un avis 
favorable de la commission adéquate 
 
 
 
Grille tarifaire 
 

 Tarif de location (salle de spectacle, loges, hall et bar) 

Associations de Sarzeau 600 € 

Associations et établissements scolaires extérieurs 1000 € 

Entreprises privées 1500 € 

Heures techniques et SSIAP supplémentaires 45 € 

Caution 1000 € 

 
 Tout matériel supplémentaire nécessaire sera à la charge de l’organisateur 
 En cas de dégradations, les frais de remise en état seront recouvrés par la Ville 
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Extrait du registre des 
délibérations

2023-086 - ADHESION PARTENARIATS CULTURELS - CENTRE CULTUREL 
L'HERMINE

Vu l’intérêt pour la Ville de bénéficier pour son centre culturel de propositions de partenariat et d’être 
en réseau dans le cadre de sa programmation culturelle.

La commune souhaite adhérer à des partenariats dans le cadre de la saison culturelle de l'Hermine.

Vu l'avis de la Commission Vie Associative, Sportive et Culturelle en date du 08 juin 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - AUTORISER M. Le Maire à faire adhérer la Ville à la FNCC, Musicales du 
Golfe, Bretagne en scène et au Syndicat National des scènes publiques ;

Article 2 : - SIGNER tous documents liés à cette adhésion ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5721DL23086H1-DE



COMMUNE PAGE 2 SUR 2 DELIBERATION N°2023-086

Article 3 : - ENGAGER les cotisations nécessaires ;

Article 4 : - AUTORISER le renouvellement de ces adhésions.

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Extrait du registre des 
délibérations

2023-087 - CONVENTION PARTENARIAT ARZON EVENEMENTS

Vu le code général des collectivités territoriales

Vu l’intérêt que représente la collaboration avec la Ville d’Arzon pour limiter les coûts liés à la mise en 
place de la saison culturelle,

La commune souhaite collaborer avec la ville d'Arzon dans le cadre de la saison culturelle de 
l'Hermine.

Vu l'avis de la Commission Vie Associative, Sportive et Culturelle en date du 08 juin 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5803DL23087H1-DE
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Article 1 : - AUTORISER M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention dont le 
projet est en annexe et tout document lié à ce dossier.

Annexe : Convention

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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délibérations

2023-088 - TARIFS DES EQUIPEMENTS SPORTIFS MUNICIPAUX

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité de réviser les tarifs de location des équipements sportifs.

La commune doit voter les tarifs des équipements sportifs.

Vu l'avis de la Commission Vie Associative, Sportive et Culturelle en date du 08 juin 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER les cas relevant du principe de gratuité et les tarifs de location 
des équipements sportifs applicable à compter du 1er septembre 2023 tels 
que présentés en annexe ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5687DL23088H1-DE
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Article 2 : - Gratuité dans le cadre des conventions et des plannings annuels pour :

∑ Les associations sarzeautines

∑ Les établissements scolaires sarzeautins (Ecoles et collèges)

∑ Les associations et évènements non-sarzeautins, définis par la 
commission 

Article 3 : - DIRE que les recettes afférentes seront inscrites en recette du budget 
principal de la Commune.

Annexe : Tarifs au 1er septembre 2023

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification



Commune de SARZEAU
Tarifs location - Equipements Sportifs à compter du 01/09/2023

Salles
Heure 1/2 journée Journée Ménage

Salle multisports - COSEC 20,00 € 80,00 € 160,00 € 120,00 €
Salle multisports - Du Pâtis 20,00 € 80,00 € 160,00 € 120,00 €
Salle tennis 20,00 € 80,00 € 160,00 € 60,00 €
Salle DOJO 15,00 € 60,00 € 120,00 € 60,00 €
Salle activités - Du Pâtis 15,00 € 60,00 € 120,00 € 60,00 €
Salle réunion - Du Pâtis 10,00 € 40,00 € 80,00 € 30,00 €

Extérieurs
Heure 1/2 journée Journée Ménage Eclairage

Terrain foot gazon 20,00 € 80,00 € 160,00 € -  € -  €
Terrain de football synthétique 20,00 € 80,00 € 160,00 € -  € 50,00 €
Piste d'athlétisme (+ sautoirs et aires 
de lancers)

20,00 € 80,00 € 160,00 € -  € 25,00 €

Tennis extérieur 10,00 € 40,00 € 80,00 € -  € 5,00 €
Plateau sportif 10,00 € 40,00 € 80,00 € -  € -  €
Vestiaires - 2 30,00 € -  €
Tribunes "honneur" 20,00 € -  €-  €

20,00 €
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Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-089 - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE COLLEGE SAINT-MARIE -
RHUYS FOOTBALL ET LA COMMUNE DE SARZEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Considérant l’intérêt de soutenir la pratique du football au collège Sainte-Marie.

Le collège Sainte-Marie de Sarzeau ouvre une section sportive "football" à la rentrée 2023. Une 
convention tripartite doit être signée.

Vu l'avis de la Commission Vie Associative, Sportive et Culturelle en date du 08 juin 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER la convention de partenariat entre le collège Sainte-Marie, 
Rhuys Football et la commune de Sarzeau ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5688DL23089H1-DE
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Article 2 : - Autoriser M. Le Maire, ou son représentant, à signer la convention en annexe 
et tout document relatif à ce dossier.

Annexe : Convention de partenariat

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification







ACADÉMIE
DE RENNES
Liberté
Égalité
Fraternité

ACCORDS DES PARTENAIRES SOLLICITÉS
(Collectivités Territoriales, Commune, autres...)

Qualité

Maire de SARZEAU

NOM Prénom : DUPEYRAT Jean Marc

Date et signature

ZS/ 'ÏSyXSs^ïA

\ /f^~~--:..^'^^
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Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-090 - CONVENTION D'UTILISATION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS -
COLLEGES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant l’intérêt de conventionner avec les collèges de Rhuys et Sainte-Marie de Sarzeau 
concernant l’utilisation de locaux municipaux.

La commune de Sarzeau doit prendre une convention dans le cadre de la mise à disposition des 
équipements sportifs aux deux collèges sarzeautins.

Vu l'avis de la Commission Vie Associative, Sportive et Culturelle en date du 08 juin 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER le projet de convention d’utilisation des équipements sportifs 
municipaux à destination des collèges ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5697DL23090H1-DE



COMMUNE PAGE 2 SUR 2 DELIBERATION N°2023-090

Article 2 : - AUTORISER M. Le Maire, ou son représentant, à signer les conventions et 
tout document relatif à ce dossier.

Annexe : Convention

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-091 - ACQUISITION DE LA PARCELLE CK N°63P SISE RUE PAUL HELLEU 
DANS LE CADRE DU PROJET COEUR DE BOURG

Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’avis de France Domaine en date du 07/06/2023, 

Considérant la nécessité d’acquérir cette emprise foncière afin d’aménager et sécuriser le cœur de 
bourg,

Le Conseil Municipal doit autoriser l’acquisition de ce bien selon les conditions de vente énoncées.

La commune souhaite acquérir une parcelle dans le cadre du projet coeur de bourg.

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 26 mai 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-4644DL23091H1-DE
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Article 1 : - ACQUERIR pour partie la parcelle CK n°63, d’une surface approximative de 
400 m², pour un montant ferme de 402 000 € ; 

Article 2 : - VALIDER les conditions particulières de vente avec la cession par le vendeur 
d’un terrain nu via la prise en charge de la démolition, de la reprise du mur et 
des bureaux ;

Article 3 :

Article 4 : 

- DIRE que les frais de bornage seront à la charge du vendeur et les frais 
d’acte à la charge de la commune ; 

- AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à 
signer tous documents référents à cette acquisition. 

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification










